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Les phases de l’évaluation

L’évaluation comme élément du cycle d’un projet

Formuler  
les objectifs 
−>

Planifier le 
projet culturel 
−>

Réaliser le 
projet culturel 
−>

Evaluer le 
projet culturel 
−>

Mettre les 
résultats en 
pratique Créer les 

conditions de 
l’évaluation 
-->

Préparer 
l’évaluation

-->

Collecter  
les données

-->

Analyser  
les données

-->

  
<--

 
<--

 
<--

 
<--

<
--
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10 Phase 1: la préparation
La préparation est un élément déterminant de la réussite d’une évaluation. Elle 
est l’affaire des personnes responsables du projet. Si une personne travaille 
dans votre institution comme responsable de l’évaluation, elle participera à la 
préparation ou en organisera elle-même le déroulement des différentes phases 
d’évaluation en collaboration avec les responsables du projet. On fixera d’abord 
le but de l’évaluation, après quoi seront formulées les questions clés et définis 
les indicateurs servant à les mesurer.

Une évaluation peut avoir plusieurs buts. 
On en distingue généralement quatre: vé-
rifier, optimiser et assurer la qualité, pré-
parer des décisions, apprendre et rendre 
compte (chapitre 2). Les questions aux-
quelles vous devez réfléchir pour commen-
cer sont les suivantes: Qu’est censée m’ap-
porter cette évaluation? Quel usage vais-je 

faire de ses résultats? S’agit-il de réorien-
ter un projet, de le modifier, d’y réfléchir 
ou, éventuellement, de l’abandonner? 

L’étape 1 est close lorsque les participants 
sont tombés d’accord sur les buts de l’éva-
luation et les ont hiérarchisés.

Préparation, étape 1

Préciser le but de l’évaluation
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Quel est le but de l’évaluation?

Vérifier, optimiser et  
assurer la qualité 

 	 Améliorer et maximaliser les contenus d’un projet

 	 Décrire les conditions cadres à respecter pour permettre une exécution optimale du projet  

Préparer des décisions  	 sur la poursuite ou l’abandon d’un projet

 	 sur les modifications à apporter à un projet

 	 sur le changement de contexte d’un projet

 	 sur le financement d’un projet 

Apprendre  	 Comprendre les liens entre les éléments du projet

 	 Améliorer la gestion du projet

 	 Bénéficier de connaissance pour l’avenir 

 	 Bénéficier de connaissances en vue de projets similaires 

Rendre compte  	 Justifier des activités

 	 Rendre des activités visibles 
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Les questions clés aident à se concentrer 
sur l’essentiel. Il serait illusoire de vouloir 
investiguer toutes les facette d’un projet; 
une évaluation n’en explore jamais que 
deux ou trois aspects. Les questions clés 
sont d’ailleurs différentes selon l’aspect à 
analyser ayant le plus d’importance pour 
les responsables du projet. Le tableau à 
la page suivante donne des exemples de 
questions pouvant se rapporter aux cinq 
aspects que peut investiguer une évalua-
tion. 

Il n’est généralement pas possible de ré-
pondre directement aux questions clés. 
Aussi est-il important de formuler pour 
chacune d’elles une liste de questions aus-
si concrètes que possible. Celles-ci peuvent 
être considérées comme suffisamment pré-
cises lorsqu’il est possible d’en faire déri-
ver des indicateurs.  

A la fin de l’étape 2, vous connaissez vos 
questions clés, vous savez quels sont les 
aspects du projet sur lesquels vous allez 
centrer l’évaluation. Les questions que 
vous vous posez au sujet du projet sont 
maintenant claires pour vous.

Préparation, étape 2

Poser les questions clés
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Quelles sont les questions clés de l’évaluation? 

Efficience 
(extrants, mesure)
Procédons-nous selon 
les règles? Les résultats 
justifient-ils les coûts?

 	 Quelle est la relation coût (intrants/input) et résultats (extrants/output)?

 	 Comment juge-t-on le coût de l’organisation et de l’exécution du projet? 

 	 Comment juge-t-on la gestion du projet, comment fonctionnent les filières de pilotage  
	 et de décision?

 	 Procède-t-on de façon orientée aux résultats?

 	 Les solutions proposées sont-elles réalisables?

 	 Existe-t-il un système de monitoring capable de mettre en évidence rapidement  
	 d’éventuels problèmes d’exécution? 

Efficacité 
(réalisations, objectifs  
du projet)  
Les résultats contribuent-
ils comme prévu aux 
objectifs de projet? 

 	 Le projet a-t-il réellement atteint les objectifs prévus?

 	 Les prestations ont-elles réellement conduit aux réalisations attendues?

 	 Qu’est-ce qui s’est révélé positif et fut un facteur de soutien, qu’est-ce qui a été négatif  
	 et a freiné le projet?

 	 Existe-t-il un système de monitoring capable de fournir rapidement des informations  
	 pertinentes sur la réalisation des objectifs? Quels sont les principaux enseignements  
	 qui en ont été tirés? 

Pertinence
Sommes-nous sur la bonne 
voie en ce qui concerne le 
contexte général?

 	 Le sujet du projet est-il (encore) pertinent?

 	 Nos stratégies sont-elles appropriées?

 	 Les partenaires sont-ils ceux qui conviennent le mieux pour le projet? 

AIDE à LA DéCISION		
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Impact
(finalité, effet)
Quelle est notre contribu-
tion aux objectifs généraux 
de la population concernée 
et des institutions parte-
naires? 
 

 	 Quel effet le projet a-t-il sur le contexte du groupe cible?

 	 Quels changements importants fait-il apparaître?

 	 Dans quelle mesure les effets réels correspondent-ils aux effets désirés?

 	 Constate-t-on des effets imprévus importants et lesquels?

 

Durabilité
Les processus et les effets 
mis en route sont-ils d’un 
caractère durable?

 	 Le projet est-il viable à long terme?

 	 Les partenaires sont-ils capables de poursuivre le projet par leurs propres moyens? 

 	 Peut-on espérer, à moyen terme, que le projet se finance lui-même ou qu’il trouve  
	 des financements extérieurs?

 	 Le projet est-il bien intégré au contexte? A-t-il avec celui-ci des liens actifs?

 	 Quelles sont les mesures qui pourraient accroître la durabilité du projet? 
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Programme d’échanges entre une Haute école de musique suisse et l’Europe 
orientale

Une haute école de musique suisse soutient dans le cadre d’un programme d’échanges les 
master class de l’école de musique d’une ville de l’Europe orientale. A la suite de leur concert, 
les musiciens suisses invités donnent des cours aux élèves de cette école. L’un des objectifs du 
programme est de faire inscrire au répertoire de ces élèves des pièces de compositeurs con-
temporains suisses sur lesquels ils travaillent ensuite avec leurs professeurs. La question d’une 
éventuelle poursuite du programme se posant, il est décidé de l’évaluer. Les questions clés sont 
les suivantes: 

Comment les master class sont-elles organisées et exécutées? Quel effet ont-elles sur  
les élèves? Quelle est leur pertinence pour la ville? 

L’évaluation est centrée sur les aspects et les questions suivants:

	 1  Impact (effet) et durabilité
*	Combien d’élèves ont-ils l’intention de mettre à leur répertoire des œuvres de compositeurs 
	 contemporains suisses? 
*	Combien de professeurs ont-ils l’intention de mettre des œuvres de compositeurs  
	 contemporains suisses à leur programme d’enseignement? 
*	A combien de concerts lors desquels ont été jouées des œuvres de compositeurs  
	 contemporains suisses les master class ont-elles abouti? 
*	Combien de projets communs (institutionnels et personnels) sont-ils en train de  
	 s’amorcer pour l’avenir?

EXEMPLE
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	 2  Efficience et efficacité (organisation des master class)
*	Les master class sont-elles bien préparées? En connaît-on les thèmes? Les partitions  
	 sont-elles distribuées à l’avance? Les élèves étudient-ils les morceaux à l’avance? 
*	L’école de musique est-elle un partenaire fiable? L’information sur les cours est-elle bien  
	 organisée? Tous les instruments nécessaires sont-ils disponibles?
*	Le partage des tâches entre les musiciens suisses et l’école a-t-il été précisé?
*	La participation aux cours correspond-elle aux effectifs visés: deux tiers des étudiants  
	 postgrades, deux tiers des étudiants non diplômés, tous les enseignants de percussions,  
	 2 ou 3 enseignants de composition, 5 à 10 élèves de composition?
*	Les master class sont-elles données selon le programme établi?

	 3  Recommandations pour l’avenir
*	Faut-il poursuivre les master class? Quand? S’il est décidé de les poursuivre, qu’est-il  
	 nécessaire d’améliorer: le thème, la structure, la durée, l’organisation, le partenaire,  
	 la communication?

Les questions clés, réparties selon les aspects de l’évaluation, en font ressortir plus  
clairement les objectifs.

EXEMPLE

Bourse de théâtre pour jeunes auteurs dramatiques 

Un théâtre organise avec différents partenaires une bourse théâtrale. Objectif de l’opération: 
encourager au niveau national de jeunes troupes dont la notoriété n’est encore que régionale. 
Après avoir organisé deux de ces bourses, les responsables s’interrogent sur l’opportunité de leur 
poursuite: l’organisation est problématique, et on ne sait rien du profit qu’en tire le groupe cible. 
Avant de prendre une décision, les responsables font une évaluation. 
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Les questions clés sont les suivantes: Les objectifs sont-ils atteints, les mesures sont-elles 
adaptées à leur réalisation? Qu’est-ce qui fonctionne bien, qu’est-ce qui ne fonctionne pas bien? 
Quelles recommandations peut-on faire pour l’avenir sur l’importance des bourses théâtrales  
et la façon dont elles agissent?

L’évaluation est centrée sur les aspects et les questions suivants:

	 1	 Analyse des objectifs (impact)
*	La bourse théâtrale remplit-elle son rôle de multiplicateur? Avec quel résultat? Les troupes  
	 qui en bénéficient sont-elles invitées dans d’autres cantons? 
*	La bourse théâtrale est-elle le moyen convenant à la réalisation des objectifs? En est-il d’autres?
*	Le rythme de deux ans est-il approprié?

	 2	 Réflexion sur les moyens mis en oeuvre (efficacité, efficience)
*	Les moyens mis en œuvre (argent, idées, savoir-faire, matériel, personnel, temps)  
	 produisent-ils les résultats attendus?
*	Quelle est la relation coût-résultat?
*	Que pensent les troupes de l’organisation et du fonctionnement de la bourse?
*	Quels facteurs ont un effet particulièrement positif ou négatif sur le projet?
*	Quelle pourrait être la meilleure forme d’organisation? 
*	Qu’en est-il de la collaboration entre les organisateurs de la bourse et leurs partenaires?

Là encore, les questions clés et leur rapport aux aspects de l’évaluation ont pour effet de clarifier 
les objectifs.
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11 Phase 2: l’organisation et le choix de l’équipe
La question suivante est celle des ressources nécessaires à l’évaluation. De 
combien d’argent, de savoir-faire et de temps dispose-t-on en interne? Quelles 
sont les ressources à trouver à l’extérieur? Vous choisirez entre une évalua-
tion externe et une évaluation interne et déciderez des méthodes qui seront 
appliquées. Vous aurez en outre à déterminer le moment plus favorable pour 
l’évaluation et à désigner vos partenaires, à définir le rôle qu’ils auront à jouer 
et les responsabilités qu’ils devront assumer, surtout pour ceux qui font partie 
de l’équipe d’évaluation. Vous établirez enfin une sorte de contrat ou mandat 
d’évaluation.  

Les critères qui plaident pour une évalua-
tion externe ou interne ont été décrits plus 
haut (chapitre 5). Suivant le but de l’éva-
luation, vous en choisissez maintenant le 
type. Si le but est de faire accepter le projet 
ou d’en rendre compte vis-à-vis de l’exté-
rieur, vous n’opterez sans doute pas pour 
une évaluation interne et vous adresserez, 
au contraire, à une équipe externe. Mais si 
vous visez un important effet d’apprentis-
sage, l’évaluation interne aura la préféren-

ce. Si tel est votre choix, il peut être utile 
d’associer une personne externe pour vous 
aider à bien fixer les priorités et à élargir 
votre propre horizon. Suivant le but que 
vous poursuivez, il est parfois indiqué de 
combiner les deux types d’évaluation. 

Les questions clés ont une incidence sur 
le moment de l’évaluation, c’est-à-dire sur 
la phase du projet à laquelle celle-ci devra 
avoir lieu (chapitre 5.2).

Organisation, étape 1

Définir le type d’évaluation



68 – La pratique

Comment procéder dans le cas  
d’une évaluation externe
Dans le cas d’une évaluation externe, vous 
donnez mandat à une équipe de l’extérieur, 
à laquelle vous fixez un cadre budgétaire. 
Cette équipe vous soumet une offre indi-
quant les méthodes qu’elle compte uti-
liser pour obtenir les données dont vous 
avez besoin et précisant les prestations 
qu’elle fournira dans le cadre du budget 
que vous lui avez communiqué. Vous dis-
cutez de l’offre avec elle, en y apportant, le 
cas échéant, les modifications nécessaires. 
Vous vérifiez en outre s’il est possible de 
produire certaines données en interne et 
si vous pouvez compter pour cela sur des 
personnes participant au projet.

Certains évaluateurs ou évaluatrices exter-
nes n’acceptent le mandat qu’à condition 
que le client procède de son côté, comme 
sa propre contribution, à une évaluation 
interne. Celle-ci consistera par exemple 
pour l’équipe de projet à évaluer elle-mê-
me son projet ou certains de ses aspects. 

Comment procéder dans le cas  
d’une évaluation interne  
En tant que responsable d’une évaluation 
interne, vous disposez du savoir-faire mé-
thodologique nécessaire ou avez la possi-
bilité de l’acquérir. Dans le cas idéal, vous 
avez formulé les questions clés avec les 

responsables du projet et défini pour cel-
les-ci des indicateurs. Vous désignez main-
tenant les personnes chargées de collecter 
les données et définissez les méthodes 
qu’utiliseront ces personnes. Vous précisez 
les rôles et les compétences des personnes 
auxquelles a été confiée l’évaluation et 
fixez le moment de la collecte des données. 
En règle générale, les données relatives au 
projet sont collectées dans le cadre du mo-
nitoring par la direction du projet. Suivant 
les questions clés de l’évaluation, il peut 
être utile d’associer les organisations par-
tenaires à la collecte.  
  
Outre le fait qu’elle entraîne un surcroît 
de travail pour l’équipe en charge du pro-
jet, une évaluation interne suscite souvent 
la crainte qu’elle soit prétexte à critiquer 
le travail fourni par l’équipe ou l’équipe 
elle-même. Les résistances qu’elle peut 
provoquer sont donc compréhensibles et 
doivent être prises au sérieux. En procé-
dant dans un esprit partenarial, en expli-
quant le plus tôt possible à votre équipe et 
à vos partenaires, idéalement dès la phase 
de planification, l’utilité de l’évaluation, 
vous mettez les chances de votre côté que 
les résultats en soient acceptés même s’ils 
sont sujets à controverse ou négatifs.
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Il n’existe pas de règle pour le choix de la 
méthode. Entrent en ligne de compte tou-
tes les méthodes de la recherche sociale 
empirique. Le choix dépendra des ques
tions clés (chapitre 10, étape 2) et de leurs 
indicateurs (chapitre 8.1) ainsi que des as-
pects auxquels vous vous intéressez plus 
particulièrement. Si vous voulez obtenir 
des données quantitatives, vous baserez 
votre analyse sur des informations sta-
tistiques, collectées, par exemple, dans le 
cadre du monitoring ou recueillies par le 
biais d’enquêtes standardisées (sondage, 
interview). S’il est question d’investiguer 
les aspects qualitatifs du projet, vous op-
terez pour des méthodes de collecte qua-
litatives telles que sondages, entretiens 
guidés, analyse du contenu d’articles de 
presse ou de dossiers, observations, ‹fo-

cus groupes›, etc. Dans la plupart des cas, 
il est indiqué de combiner les méthodes 
quantitatives et qualitatives.   
 
Lorsqu’il s’agit d’évaluations de peu 
d’ampleur, les enquêtes  sont souvent fai-
tes personnellement ou par téléphone, 
par exemple à l’aide d’entretiens guidés. 
Il est également possible de conduire des 
discussions thématiques avec des ‹focus 
groupes›. L’observation participative et 
l’analyse de documents aident à mieux 
comprendre le contexte. Si l’évaluation est 
d’une certaine ampleur, il vaut la peine 
d’élaborer un questionnaire standard. On 
trouvera en annexe des liens conduisant à 
des méthodes couramment utilisées en re-
cherche sociale.

Organisation, étape 2

Choisir la méthode
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EXEMPLE

Méthodes adaptées aux différents types de questions clés

	  		Re  sponsabilité 
Questions clés	 Méthode	 de la collecte

Evaluation collection Cahiers d’artistes

Quel est le degré de notoriété dont la collection 
Cahier d’artistes jouit auprès des spécialistes?   
Indicateur: le degré de notoriété de la série de 
publications (élevé/moyen/faible)

Que pensent les spécialistes du choix des 
artistes retenus pour la collection? 
Indicateur: la satisfaction des spécialistes  
quant au choix des artistes 

Combien d’artistes les spécialistes connais-
saient-ils déjà avant la publication de la 
collection? 
Indicateur: le nombre approximatif d’artistes 
connus

De quelle façon la position des artistes choisis 
a-t-elle évolué sur la scène nationale ou inter
nationale de l’art? 
Indicateur: position des artistes  
(élevée/moyenne/faible)

 
 
Questionnaire stan-
dardisé envoyé à 30 
spécialistes, questions 
fermées et ouvertes 
(par courriel) ainsi 
que 10 entretiens avec 
des spécialistes de 
Suisse et de l’étranger 
(par téléphone pour 
l’étranger)

Analyse de documents, 
étude de biographies, 
comparaison des expo-
sitions avant/après  la 
parution des Cahiers 
d’artistes

 
 
Equipe d’évaluation 
externe

Contribution d’un 
spécialiste de 
l’histoire de l’art
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Evaluation ‹Echos – culture populaire pour de-
main› (quelques thèmes d’évaluation choisis)

Les réalisations du projet ont-elles conduits aux 
objectifs attendus? Des artistes des domaines 
de l’art et de la culture populaire ont-ils déve
loppé et réalisé des projets communs?
Indicateur: nombre d’artistes participant au 
concours, nombre de projets primés, nombre de 
projets et de manifestations réalisés, nombre 
de cantons impliqués, etc.

La culture populaire a-t-elle gagné en recon-
naissance comme une forme d’expression 
artistique souveraine grâce aux différentes 
manifestations de réflexion? 
Indicateur: nombre de participants et données 
sociologiques, avis des participants, analyse de 
contenu des comptes rendus de la presse, etc.

Quel est l’impact et la résonance du programme 
‹Echos – culture populaire pour demain› auprès 
des organismes partenaires, des  responsables 
culturels des cantons et des multiplicateurs 
dans le domaine de la culture?
Indicateur: satisfaction, appréciation des 
résultats du programme, compréhension des 
contenus, appréciation des échanges entre 
culture populaire et art contemporain, change-
ment dans les politiques d’encouragement à la 
culture, nombre de projets similaires planifiés, 
etc.

Récolte des données 
quantitatives

Questionnaire écrit 
standardisé auprès 
des participant(e)s, 
analyse de la presse

Questionnaire écrit 
standardisé et ouvert 
envoyé à tous les 
partenaires et multi-
plicateurs présents

Direction du projet 

Partenaires et 
direction du projet

Evaluateur externe

Il y a concordance entre questions clés, les indicateurs et les méthodes.
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Il est facile de se perdre en évaluation. Une 
fois franchi le premier pas, l’appétit d’in-
formations ne fait que grandir. D’où cette 
règle: analyser ce qui est important et 
laisser de côté ce qui ne l’est pas. Seuls les 
objectifs et les questions clés doivent être 
au centre de l’évaluation. Si d’autres ques-
tions intéressantes surgissent en cours de 
route, il ne faut les poursuivre que si l’on 
a la certitude de disposer des ressources 
nécessaires à leur traitement.

Il s’agit maintenant de clarifier la question 
des ressources dont on aura besoin pour 
mener à bien l’évaluation. La question des 
heures de travail, celle de l’argent et du 
personnel dont on pourra disposer, des sa-
voir-faire qu’il sera possible de mobiliser. 
Les évaluations valent tout d’abord aux 

responsables culturels un surcroît de tra-
vail. Les petites institutions devront donc 
être particulièrement attentives à ce que 
les ressources consacrées aux évalua-
tions soient productives. C’est à dire que 
les résultats des évaluations soient utiles 
Le rapport coût-utilité doit être équilibré. 
Se construire une compétence en matière 
d’évaluation constitue toutefois pour une 
institution une entreprise rentable dans la 
mesure où cela aide avec le temps à réali-
ser des économies sur des études externes.

Le moment et la durée d’une évaluation 
sont des points dont il est indispensable de 
discuter avec toutes les personnes concer-
nées. Quelles sont ces personnes? Seront-
elles disponibles le moment venu? Autant 
de questions à régler dès le départ.

Organisation, étape 3

Clarifier la question des ressources



Le coût d’une évaluation
En règle générale, le coût d’une évaluation 
représente entre 3 et 10% du budget d’un 
projet. S’agissant d’un petit projet, ce pour-
cent peut paraître relativement élevé par 
rapport à la totalité des coûts. Si le budget 
est modeste, on limitera l’évaluation à une 
ou deux questions fondamentales. Les peti-
tes évaluations sont, elles aussi, très utiles, 
surtout lorsqu’elles permettent des écono-
mies de coûts pour le futur.

Avant de planifier ou de confier une éva-
luation d’une certaine importance à une 
entreprise, il est recommandé de prendre 
conseil sur son type et son ampleur auprès 
d’un(e) spécialiste neutre. Cette démarche 
vous permettra d’établir votre budget sur 
des bases réalistes. Lorsque le coût d’une 
évaluation externe doit être budgeté après 
coup, les arguments à fournir doivent être 
très convaincants. 
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	 sur les coûts d’une  
	 évaluation externe

* Règle 1: le coût d’une évaluation est en 
rapport avec celui du projet que l’on désire 
évaluer. Il se situe entre 3 et 10% du coût de 
celui-ci.  

* Règle 2: lorsqu’un projet s’étend sur 
plusieurs années, on détermine les bases 
de calcul en additionnant plusieurs budgets 
annuels, l’utilité de l’évaluation se répartis-
sant sur plusieurs années.   

* Règle 3: pour savoir si la relation prix-pres-
tation proposée pour une évaluation externe 
est avantageux ou non, il est recommandé 
de comparer plusieurs offres. Lorsqu’elles 
connaissent le budget d’une évaluation, les 
entreprises font généralement des offres 
réalistes.  

Coût d’une évaluation externe 

*	Un organisateur de manifestations culturelles a des coûts de programme de l’ordre de 280 000 
francs par année, soit environ 1,7 million de francs pour une période de six ans. Le budget à 
prévoir pour une évaluation couvrant toutes les activités et dont les résultats pourront être 
exploités plusieurs années durant sera d’environ 3% de ces coûts, c’est-à-dire de 40 000 à 
50 000 francs. 

*	Une institution organise tous les deux ans, à l’intention des jeunes, un concours portant sur la 
musique populaire. Le coût cumulé des manifestations et des prix s’élève à 60 000 francs pour 
une période de six ans. Le prix qu’elle doit raisonnablement prévoir pour une évaluation externe 
s’élève à environ 6000 francs (10%).

*	Une fondation d’encouragement prévoit pour un projet relativement important de danse 
contemporaine, devant servir en même temps d’étude pilote, un coût unique de 700 000 francs. 
Elle souhaite faire évaluer le projet. Suivant le contenu du programme, elle devra compter entre 
30 000 et 40 000 francs (env. 4 à 6%) pour une évaluation externe. 

Dans la pratique, le coût d’une évaluation varie selon les projets.   
 

EXEMPLE
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Vous pourrez effectuer vous-même une 
évaluation interne de dimensions modes-
tes. Vous ferez appel, le cas échéant, à un(e) 
spécialiste, à l’appréciation duquel vous 
soumettrez par exemple votre question-
naire. S’il s’agit d’une évaluation interne 
relativement importante ou de questions 
complexes, mieux vaut constituer une 
équipe. Dans ce cas, le savoir-faire des per-
sonnes la formant et leur capacité à tra-
vailler ensemble sera un facteur de réus-
site déterminant. La répartition des rôles 
et la question des compétences devront 
être réglées sans ambiguïté. Une bonne 
direction garde son sang-froid quelles que 
puissent être les tensions. 

Le choix d’un évaluateur ou  
d’une évaluatrice externe
Dans le cas d’une évaluation externe, le 
donneur du mandat établit le profil de la 
personne à laquelle sera confiée l’évalua-
tion. Si les questions sont de nature struc-
turelle ou organisationnelle, la préférence 
ira à une personne ayant l’expérience du 
management. Si elles portent sur les as-
pects financiers, la personne devra justifier 

d’une expérience de la gestion. Si l’impact, 
les effets sur un public cible ou l’efficience 
et la réalisation des objectifs d’un projet 
culturel sont au centre des préoccupations, 
choisissez un ou une spécialiste du do-
maine des sciences sociales. S’il s’agit pour 
vous de justifier un projet, optez pour une 
personnalité reconnue, réputée pour ses 
qualités d’expert; elle contribuera mieux 
que quiconque à l’acceptation des résultats 
de l’évaluation. 

La personne de votre choix ne doit pas 
obligatoirement avoir une expérience de 
l’évaluation de projets culturels; les mé-
thodes sont les mêmes pour tous les do-
maines. S’agissant toutefois d’évaluer les 
objectifs et les effets d’un projet culturel, 
mieux vaut choisir une personne connais-
sant ce domaine. Il n’est pas toujours fa-
cile de trouver des indicateurs pour des 
questions clés spécifiquement culturelles. 
Aussi une personne sensibilisée aux repè-
res particuliers auxquels sont mesurées 
les réalisations culturelles peut-elle être 
particulièrement précieuse.

Organisation, étape 4

Former l’équipe d’évaluation
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	 concernant la formation  
	de  l’équipe d’évaluation

* La composition de l’équipe d’évaluation  
est fonction des exigences de l’évaluation. 

* Si plusieurs cercles de personnes sont 
concernés par l’évaluation, on veillera, 
autant que possible, à entendre toutes les 
personnes lors de la formation de l’équipe.

* L’idéal est de constituer une petite équipe, 
ne comptant pas plus de deux à quatre 
personnes.

* L’équipe a besoin de personnes 
connaissant bien l’objet à évaluer ainsi  
que le contexte de l’évaluation. 

* Tous les membres de l’équipe possèdent 
de bonnes compétences sociales.  

* L’équipe dispose des compétences 
méthodologiques nécessaires. 

* La direction de l’évaluation possède les 
compétences d’évaluation requises; elle 
sait négocier et gérer les situations con
flictuelles.

Trouver une personne remplissant tou-
tes les exigences d’une évaluation peut 
être difficile. Vous avez alors la possibi-
lité de constituer une équipe mixte, où le 
spécialiste de la méthodologie côtoie celui 
du domaine culturel objet de l’évaluation, 
par exemple un historien de l’art, une mu-

sicienne ou un folkloriste, ou encore une 
spécialiste du marketing. En tant que spé-
cialistes, ces personnes devront avoir une 
bonne connaissance du contexte du projet 
sous évaluation et néanmoins faire preuve 
dans leur fonction d’objectivité et d’impar-
tialité. 

L’évaluation externe en équipe mixte

*	Evaluation ‹Suiza en ARCO, participation de la Suisse à la Foire internationale d’art contemporain  
	 de Madrid›
	 L’équipe d’évaluation est formée 
	 *	d’un évaluateur responsable de l’ensemble du processus: définition de la méthode, entretiens 

qualitatifs, analyse des documents et élaboration du rapport final. Il répond aux questions clés 
concernant la mise en pratique du projet; 

	 *	d’une historienne de l’art chargée d’apprécier la valeur artistique des expositions, le choix des 
artistes et les projets subséquents (durabilité et effet). 

*	Evaluation collection Cahiers d’artistes
	 L’équipe d’évaluation est formée 
	 *	d’une évaluatrice de langue allemande, responsable de l’ensemble du processus: toutes  

les questions de méthodologie, développement du questionnaire, analyse des documents, 
définition des indicateurs, entretiens en allemand et établissement du rapport final; 

	 *	d’une historienne de l’art de langue française pour les entretiens en Suisse romande;
	 *	du directeur d’un musée d’art contemporain chargé d’apprécier le choix des artistes.  

On trouve dans les deux équipes des spécialistes de plusieurs domaines professionnels.

EXEMPLE
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Vous faites maintenant pour l’évaluation 
externe la synthèse des données clés et 
formulez ainsi le mandat, qui constituera 
la base de l’appel d’offres. 

Le mandat
Le mandat fixe les buts, les questions ainsi 
que l’utilité que l’on attend de l’évaluation. 
Si certaines questions sont prioritaires, 
vous les ferez ressortir de la liste en les 
hiérarchisant. La formulation du mandat 
relève de la responsabilité du donneur du 
mandat, autrement dit de la direction du 
projet, des supérieurs hiérarchiques ou, si 
celle-ci existe dans l’institution, de l’ins-
tance d’évaluation.

Le mandat contient les points suivants: 

*	 L’objectif et la raison d’être du projet  
à évaluer 

*	 Le but de l’évaluation

*	 Les questions clés de l’évaluation

*	 Les destinataires de l’évaluation

*	 Les dates de début et de fin de l’évalua-
tion 

*	 Le budget disponible pour l’évaluation 
ou l’ordre de grandeur du coût du projet 
à évaluer 

Une fois le mandat d’évaluation formulé à 
la satisfaction de toutes les parties, com-
mence la recherche des évaluateurs exter-
nes appropriés. 

Organisation, étape 5

Formuler le mandat et demander les offres
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L’appel d’offres
En application des directives de l’Organisa
tion mondiale du commerce (OMC), les 
projets et évaluations émanant d’institu-
tions de droit public doivent faire l’objet 
d’un appel d’offres public dès lors que leur 
budget atteint ou dépasse 250000 francs; 
à partir de 50000 francs, l’obligation est 
de demander au moins trois offres. L’appel 
d’offres public est également recommandé 
pour les évaluations d’une certaine impor-
tance émanant de fondations ou d’organi-
sations de droit privé. Même s’il n’est pas 
obligatoire pour les petites évaluations, 
il peut aider à trouver des évaluateurs et 
évaluatrices compétents. En plus de la 
description du mandat, l’appel d’offres est 
souvent assorti d’autres indications, tel-
les que des faits importants concernant le 
projet ou le renvoi à l’information fournie 
par des sites Internet. 

En Suisse, les appels d’offres peuvent être 
publiés via la SEVAL3, en Allemagne via 
la DEGEVAL et en France via la SFE. Les 

associations professionnelles mettent à 
disposition pour les appels d’offres des si-
tes Internet. Elles possèdent en outre des 
listes d’adresses d’évaluateurs et d’évalua-
trices. Le bouche-à-oreille peut également 
être utile; renseignez-vous auprès de res-
ponsables culturels ayant l’expérience des 
évaluations. 

L’offre
L’offre doit être formulée en fonction des 
critères figurant dans l’appel d’offres. S’il 
s’agit de petites évaluations, le mandat 
énonce les conditions cadres; pour celles 
d’une certaine importance, s’y ajoute le ca-
hier des charges (Organisation, étape 6: le 
cahier des charges). Le donneur de mandat 
examine les offres qui lui sont soumises 
selon les caractéristiques suivantes: fai-
sabilité, pertinence, méthode proposée et 
adéquation aux buts de l’évaluation. L’élé-
ment déterminant est la prise en compte 
par le concept proposé de toutes les ques-
tions importantes. L’offre est gratuite. 

3	 Que ce soit en Suisse ou 
à l’étranger, les standards 
des sociétés d’évaluation 
visent à contribuer à la 
professionnalisation de 
l’évaluation. Ils définissent 
les exigences de qualité 
auxquelles doivent satis-
faire les évaluations. Leurs 
auteurs ont veillé à ce qu’ils 
se prêtent aux évaluations 
les plus diverses. Ils 
s’adressent à toutes les 
personnes qui participent 
à des évaluations ou 
qui ont sur elles une 
influence, notamment aux 
évaluateurs(trices) ainsi 
qu’aux donneurs et don-
neuses de mandat. Vous 
trouverez les adresses de 
ces sociétés en annexe. 
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Les critères d’appréciation d’une offre  

 	 L’offre est-elle claire quant à l’objet de l’évaluation et à son contexte?  
	 Est-il décrit avec concision et clarté? 

 	 La raison et le but de l’évaluation ont-ils été compris?

 	 Le but et le centrage de l’évaluation proposée correspondent-ils aux descriptions du mandat? 

 	 Si l’auteur de l’offre pose des questions d’évaluation supplémentaires,  
	 sont-elles dûment motivées?

 	 La méthode proposée est-elle adaptée au but de l’évaluation? 

 	 Les méthodes de collecte des données sont-elles fiables, appropriées et efficientes?

 	 La conception de l’évaluation est-elle convaincante  
	 (la façon dont l’offreur propose de procéder)? 

 	 Quels sont les niveaux de comparaison sur lesquels se fondera l’appréciation?  
	 Analyse avant-après, comparaison transversale, comparaison état prévu-état réel? 

 	 Le budget est-il transparent? Se situe-t-il dans les limites définies par le mandat?

 	 Quelle est la composition de l’équipe d’évaluation? Les compétences requises existent-elles  
	 en son sein? La répartition des tâches et des compétences est-elle claire? 
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Le cahier des charges, nommé dans la 
pratique de l’évaluation les Termes de ré-
férence (TdR), représente le mandat défi-
nitif d’évaluation et décrit sous une forme 
synthétique tous les points importants 
des futurs rapports de travail. Ils règlent 
la collaboration entre la partie donneuse 
du mandat et les évaluateurs(trices) exter-
nes et précisent la conduite à tenir en cas 
d’imprévu. Formant la base d’un bon par-
tenariat, le cahier des charges à valeur de 
contrat engageant tous les protagonistes. 
Dans le cas d’une évaluation externe, l’of-
fre en fait partie, en particulier son volet 
concernant la méthode. La formulation du 
cahier des charges incombe au donneur du 
mandat. Dans le cas d’une grande institu-
tion et d’une évaluation d’une ampleur im-
portante, il faut compter six à huit semaines 
en moyenne pour qu’un mandat d’évalua-
tion parvienne au stade de la signature. 

Pour une évaluation interne, le cahier des 
charges est le condensé de tous les points 
importants, de sorte que tous les protago-
nistes disposent des mêmes informations 
sur la future évaluation.

Que faire en cas de difficultés? 
Si les évaluateurs rencontrent en cours 
d’évaluation des difficultés importantes, ils 
doivent en informer les donneurs du man-
dat, qui décideront des mesures qui s’im-
posent (modification du cahier des charges, 
modification de la composition de l’équipe, 
médiation ou abandon de l’évaluation).

Organisation, étape 6

Le cahier des charges (les Termes de référence)
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Le cahier des charges (Termes de référence) renseigne sur les points suivants

Les faits et les  informations 
les plus importants  
sur l’objet de l’évaluation  

 	 Quel est l’objectif de l’objet à évaluer? 

 	 Quels sont les protagonistes du projet? 

 	 Quels sont les délais impartis au projet?

Les buts  	 Quel est le but de l’évaluation? Qu’en attendons-nous?

	 *	 Améliorer, optimiser, développer?

	 *	 Elargir le savoir, apprendre?

	 *	 Tirer un bilan? Préparer des décisions

	 *	 Rendre compte? Justifier des activités, répondre aux attentes de l’extérieur?

Les questions clés  	 Quelles sont concrètement nos questions? Quelles sont les questions les plus importantes  
auxquelles nous désirons obtenir réponse? (Formuler des questions précises pour chacune  
des questions clés)

 	 Que cherchons-nous à savoir sur le projet? 

 	 Quels sont les aspects se trouvant au centre de l’évaluation: la durabilité, la pertinence, l’impact, 
l’efficience, l’efficacité?

Les méthodes  	 Quelles sont les méthodes utilisées pour répondre aux questions clés? Une description 
sommaire des méthodes suffit. Pour une évaluation externe, les méthodes sont celles figurant  
dans l’offre, qui fait partie du cahier des charges.  

 	 L’évaluation sera-t-elle interne ou externe? Si nous optons pour une évaluation externe, quelles 
sont les raisons de notre choix?

 	 Si un savoir nous manque et que nous faisons appel de façon ciblée à un(e) spécialiste externe, 
expliquez et décrivez la solution choisie. 

AIDE à LA DÉCISION	
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L’équipe d’évaluation  	 Quelle est la composition de l’équipe d’évaluation?

	 *	 Evaluation externe: citer nommément les membres de l’équipe d’évaluation, indiquer  
leurs compétences et savoir-faire particuliers 

	 *	 Evaluation interne: de quelles ressources disposons-nous? De quelles autres ressources 
avons-nous besoin? Qui est responsable de quoi? 

Les prestations  
de l’équipe d’évaluation

 	 Genre et ampleur des prestations méthodologiques proposées 

 	 Nombre de rapports (rapport intermédiaire, rapport final, etc.)

 	 Langue et longueur approximative des rapports

 	 Auteurs et destinataires des rapports

 	 Genre et cadre de la présentation des résultats  
	 (débriefing, séminaire, participation à une séance, etc.) 

 	 En cas de difficultés: information des donneurs du mandat 

Les prestations de la partie 
donneuse d’ordre

 	 Annonce de l’évaluation, par exemple par courriel

 	 Indication de personnes de contact importantes

 	 Remise de documents et de données statistiques importants

 	 Aide pour la recherche d’adresses
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Le calendrier  	 Quand commence la phase de l’exécution? 

 	 A quelle date aurons-nous achevé la collecte des données? 

 	 Existe-t-il des données qui ne pourront être collectées qu’ultérieurement? 

 	 Quand commence la phase du reporting? 

 	 Quand informerons-nous oralement des résultats?

 	 Quand par écrit (rapport intermédiaire, rapport final)?

 	 Quand et dans quel cadre aura lieu le débriefing?

 	 Quand informerons-nous des résultats de l’évaluation?

 	 Quand seront présentés et discutés les premiers résultats? 

 	 Quand commencera la phase de leur mise en pratique?

La communication  
des résultats

 	 Quels sont les destinataires des résultats de l’évaluation au sein de l’institution?  
	 Quels sont les décideurs et les décideuses?

 	 Qui doit être informé des résultats de l’évaluation et sous quelle forme? 

 	 Qui recevra les rapports? 

 	 A qui appartiennent les droits de l’évaluation?

 	 Sera-t-elle publiée? Est-elle confidentielle?

Le budget  	 De combien d’argent disposons-nous au total pour l’évaluation? 

 	 Quels seront les différents postes du budget? (Dans le cas d’une évaluation externe,  
	 possibilité de joindre l’offre au cahier des charges)

 	 Qu’englobent les honoraires de l’équipe d’évaluation externe (frais, réunions, débriefing,  
	 nombre de rapports, nombre de séances, etc.)? 
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12 Phase 3: l’exécution de l’évaluation
L’exécution de l’évaluation est de la responsabilité de l’équipe d’évaluation, qui 
s’organise elle-même. Elle est également en contact permanent avec la partie 
donneuse du mandat lorsqu’il s’agit d’une évaluation externe; elle l’informe 
du déroulement des opérations ainsi que des éventuelles difficultés qu’elle 
rencontre.

Prévoyez suffisamment de temps pour 
l’élaboration du plan de travail et, si vous 
travaillez avec une équipe interne, pour la 
répartition des tâches. Dans le cas d’une 
évaluation externe, la planification du tra-
vail, basée sur le cahier des charges, contri-
bue à développer un esprit d’équipe ainsi 
qu’une bonne compréhension du mandat. 

L’équipe d’évaluation établit pour l’exécu
tion de l’évaluation un plan de travail et 
un échéancier détaillés, dont le cahier des 
charges et l’offre forment la base. Il s’agit 
maintenant d’affiner les méthodes propo-

sées dans ces documents, de poser en rap-
port avec les questions clés des questions 
auxquelles il est possible de répondre et de 
trouver pour ces questions des indicateurs. 
Vous développez les questionnaires qui se-
ront utilisés, selon le genre d’enquête, pour 
les entretiens structurés ou guidés. Vous 
dressez la liste des personnes à interroger 
et prenez le cas échéant contact avec des 
spécialistes des sondages. Vous informez 
les institutions partenaires des données 
qu’elles doivent collecter, en indiquant les 
dates et les méthodes de collecte.

Exécution, étape 1

Elaborer le plan de travail et affiner la méthode  
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Dans le cas d’une évaluation externe, l’affi
nement des méthodes est assuré par l’équipe 
d’évaluation, qui souvent se concerte avec les 
donneurs du mandat ou les responsables du 
projet. Les questionnaires sont par exemple 
envoyés aux donneurs du mandat pour qu’il 
vérifie son contenu, les noms des personnes 
à interroger choisis ensemble et les lettres 
d’accompagnement rédigées d’un commun 
accord. Il est judicieux de faire annoncer 
l’évaluation par le donneur du mandat, car 

les portes s’ouvrent alors plus facilement. 
En revanche, le destinataire des question-
naires et des informations confidentielles 
doit toujours être, sans aucun doute possi-
ble, l’équipe d’évaluation; la protection des 
informants doit être garantie. La confiden-
tialité doit également être assurée pour les 
évaluations internes, par exemple par une 
anonymisation systématique de toutes les 
déclarations des informants.

Cette étape est celle où l’on réunit – que 
l’évaluation soit externe ou interne – des 
faits et des informations. On effectue des 
entretiens, distribue des questionnaires, 
compte des entrées, collecte des articles 
de presse. On étudie sous forme de docu-
ments, de plans et de budgets les informa-
tions dont on dispose sur le projet. L’équipe 
d’évaluation doit avoir communication de 
tous les documents utiles à son travail. 
   
Les informations ainsi réunies sont en-
suite analysées, évaluées et classées par 
rapport aux questions clés. Des diagram-
mes permettent par exemple de visualiser 

et de comparer les différences d’opinion 
entre les groupes cibles interrogés. Il n’est 
généralement pas nécessaire d’avoir re-
cours à des logiciels spéciaux. Excel per-
met de réaliser sans trop de difficultés les 
diagrammes de type courant. S’agit-il, en 
revanche, de comparer des quantités im-
portantes de données et, par exemple, de 
visualiser des différences significatives 
(entre des régions, des groupes cibles, 
etc.), il est préférable de travailler avec un 
logiciel statistique, ce qui n’est pas forcé-
ment à la portée du non-initié. Mieux vaut 
se faire aider par des spécialistes. 

Exécution, étape 2

Réunir les informations et analyser les données 
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	 sur la quantité des données

La quantité et la portée des informations 
utiles dépendent des questions posées.  
Les questions, par contre, ne doivent jamais 
être déterminées par les informations dont 
on dispose. Combien de données collecter  
et traiter dépend des facteurs suivants: 

* des informations dont on a besoin 
pour répondre aux questions posées par 
l’évaluation

* de la disponibilité des informations qui 
existent déjà sur le sujet (études effectuées 
dans des domaines similaires ou évaluations 
de projets comparables, rapports annuels et 
autres documents sur le projet, etc.) 

* de l’importance du besoin d’informations 
supplémentaires 

* de la possibilité ou de l’impossibilité de 
collecter les données nécessaires dans le 
cadre existant

* de la quantité des données ayant de 
l’importance pour l’analyse

* du temps et du budget dont on dispose 
pour l’évaluation 

Esquisse du rapport
L’équipe d’évaluation formule dans l’es
quisse du rapport les premiers résultats, 
les messages clés et les recommanda-
tions pour l’avenir. Elle se concerte sur 
leur contenu avant de les communiquer. 

Les responsables du projet et les autres 
protagonistes ont à présent l’occasion 
de se prononcer sur l’ésquisse du rapport 
et d’en discuter les conclusions provisoi-
res. Ils peuvent exiger que l’équipe d’éva-
luation approfondisse davantage certains 
aspects. 

Cette phase représente pour l’équipe 
d’évaluation la dernière possibilité de vé-
rifier faits et informations avec les person-
nes directement concernées et, si besoin, 
de les corriger ou de les compléter. Mieux 
vaut pour cette consultation un séminaire 
ou une réunion que la voie écrite.

De leur côté, les donneurs du mandat 
peuvent mettre cette phase à profit pour 
demander des modifications de la forme 
ou de la tonalité du rapport, mais pas de 
son contenu, dont la direction de l’équipe 
d’évaluation est seule à décider.
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13 Phase 4: le reporting et la réponse  
des responsables
Le reporting est un des principaux produits de l’évaluation. Il se compose nor-
malement du rapport d’évaluation et du débriefing. L’effet est maximal lorsque 
les leçons que l’on en tire pour la suite du projet et les recommandations 
sont communiquées avec clarté et netteté. Le rapport d’évaluation consacre 
à leur présentation un chapitre entier. On appelle réponse des responsables 
(management response) la prise de position des donneurs du mandat sur le 
reporting.  

Un rapport d’évaluation n’a de valeur que si 
les leçons qu’il contient sont communiquées 
sous une forme qui parle aux destinataires 
et si elles atteignent les donneurs du man-
dat au bon moment. S’il apparaît par exem-
ple en cours d’évaluation qu’une mesure est 
inefficace ou inappropriée, le donneur du 
mandat que vous êtes doit en être informé 
le plus rapidement possible. C’est pour vous 
la seule façon de modifier à temps une me-
sure, de revoir sans tarder les problémati-
ques et les stratégies ou de mettre fin avant 
l’heure à une mesure ou un projet. 

En règle générale, le rapport d’évaluation 
est constitué des chapitres suivants:
1	Management Summary: un condensé des 
principaux faits et résultats de l’évaluation. 
2	Situation de départ, mandat et ques-
tionnement: ce chapitre décrit la situa-
tion de départ et le contexte de l’évaluation 
et formule les questions clés et les buts les 
plus importants de l’évaluation. 
3	Procédé et méthode: le procédé est ren-
du transparent, c’est-à-dire que sont décrits 
la méthode de travail, les informants et les 
matériaux d’information ainsi que le mode 
d’obtention des informations. 
4	Résultats et analyse: ce chapitre pré-
sente les principaux résultats correspon-
dant aux questions clés et aux thèmes for-
mulés dans le cahier des charges.
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5	Résumé et recommandations: les prin-
cipaux résultats sont résumés d’une façon 
claire et les recommandations formulées 
avec netteté. Dans certains cas, il est in-
diqué de ne pas présenter de recomman-
dations au donneur du mandat, mais de 
lui faire voir des options, sous forme de 
questions ouvertes, et de l’amener ainsi à 
approfondir sa réflexion et à prendre plus 
facilement des décisions. 
6	Annexes: cahier de charges, liste des 
personnes interrogées, éventuellement les 
questionnaires.

Le débriefing
Le rapport d’évaluation ne suffit souvent 
pas à mettre en route le processus d’ana-
lyse et d’utilisation des résultats de l’éva-
luation. On choisit généralement pour le 
reporting une combinaison de débriefing 
oral et de rapport écrit. 

Lors du débriefing, l’équipe d’évaluation 
fait aux donneurs du mandat et aux res-
ponsables du projet une présentation orale 
des résultats et discute des recommanda-
tions avec eux. Suivant les résultats et la 
portée de l’évaluation, sont également invi-
tées les instances hiérarchiques. Le but du 
débriefing est de permettre aux personnes 
concernées de tirer tout de suite les leçons 
de l’évaluation. Suivant les groupes cibles 
et le contenu du rapport, le débriefing peut 

avoir lieu sous forme de présentations, de 
séminaires, d’ateliers ainsi que d’autres 
modes de communication orale. Plus la 
forme du débriefing est adaptée, c’est-à-
dire plus son contenu, le groupe cible et 
la forme sont en adéquation, plus grandes 
sont les chances de voir les révélations im-
portantes de l’évaluation se transformer en 
actes. 

Si l’évaluation a été réalisée en externe, le 
reporting met normalement fin au travail 
de l’équipe d’évaluation externe. 

Lorsqu’une évaluation interne a pour 
but un apprentissage, telle l’acquisition de 
nouvelles compétences, le résultat de l’éva-
luation est moins important que le proces-
sus lui-même. Il peut être repris et analysé 
lors du débriefing. Soigneusement préparé 
et exécuté, sous forme d’une retraite ou 
d’un atelier par exemple, un tel débriefing 
peut remplacer dans certains cas le rap-
port d’évaluation. Suivant la nature des 
questions ou la sensibilité du sujet, il est 
recommandé de faire appel à des spécia-
listes externes pour accompagner ces mo-
ments. Le but du débriefing est de mettre 
les participants à même de comprendre les 
points difficiles à regarder en face, d’élar-
gir leur perspective et d’agir lors des pro-
jets suivants de manière plus ciblée, plus 
efficiente et plus efficace. 

CONSEILS

	 sur la formulation  
	c orrecte du rapport  
	d ’évaluation

* Le rapport est formulé de façon claire et 
facile à lire, il est transparent  et reconsti-
tuable.

* Les réponses des personnes interrogées 
sont toujours anonymisées. 

* Le ton est courtois et respectueux. Les for-
mulations sont pesées avec soin; le rapport 
ne fait pas état des impressions subjectives, 
ni des situations embarrassantes.

* Le rapport est complet. Il ne passe aucune 
information sous silence.

* Si l’équipe d’évaluation ne parvient pas à 
se mettre d’accord sur certaines conclusions 
importantes, les points de désaccord doivent 
apparaître dans le rapport. 
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Réponse des responsables  
(Management Response) 
La prise de position sur le rapport d’éva
luation et le débriefing est du ressort des 
donneurs du mandat. Ces derniers, ainsi 
que les responsables du projet, donnent 
dans la réponse des responsables leurs 
premières réactions aux résultats de l’éva-
luation. S’il existe des points de désaccord, 
ils les formulent et les motivent dans ce do-
cument. S’agissant d’évaluations externes, 
cette prise de position peut faire partie du 
reporting. Pour les évaluations internes, 
les conclusions sont formulées à l’occasion 
d’une réunion avec prise de procès-verbal.

Qui informer? 
Les droits du rapport d’évaluation ap-
partiennent aux donneurs du mandat; ce 
sont eux qui désignent les destinataires 
du rapport, qui décident de la forme sous 
laquelle les personnes concernées seront 
informées des résultats et qui disent si le 
rapport sera publié, et, dans l’affirmative, 
sous quelle forme. Un rapport d’évaluation 
est souvent confidentiel et n’est donc pas 
publié. Quelquefois, le donneur du mandat 
en donne un résumé sur la page d’accueil 
de son site.

Les résultats doivent au moins être com-
muniqués à toutes les personnes qui ont 
participé à l’évaluation. Il arrive beaucoup 
trop souvent que seuls les donneurs du 
mandat  et les responsables du projet en 
aient connaissance. Dans la plupart des 
cas, les résultats importants d’une éva-
luation sont également intéressants pour 
d’autres groupes cibles: personnes colla-
borant au projet ou concernées par celui-
ci ou exerçant leur activité dans le même 
domaine ou ayant la responsabilité de pro-
jets similaires. 

Les résultats n’ont pas la même pertinence 
pour tous les groupes cibles. La façon de 
les communiquer ne peut donc pas être la 
même pour tout le monde. Veillez à pré-
parer pour les différents groupes de des-
tinataires des résultats sélectionnés, pré-
sentés sous forme d’articles ou d’exposés 
concis et correspondant à leurs sphères 
d’intérêts respectives.
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Modes de présentation des résultats d’une évaluation selon les publics cibles 

*	Ateliers thématiques sur des projets similaires, organisés avec le concours de partenaires  
	 dans le but d’échanger des expériences et d’améliorer la coordination 
*	Rapports thématiques (par exemple ‹good practices›)
*	Analyses transversales (évaluation d’investigations se rapportant à des sujets précis)
*	Rapports annuels dans lesquels sont reprises des informations fournies par des évaluations
*	Publications présentant les résultats de l’évaluation
*	Synthèses des principaux résultats de l’évaluation (par exemple sur Internet) 

Les leçons tirées de l’évaluation sont présentées en fonction des intérêts des groupes cibles.

EXEMPLE
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14 Phase 5: la mise en pratique des résultats  
de l’évaluation  
Le reporting terminé, la réponse des responsables formulée, l’évaluation n’est 
pas finie pour autant. Une évaluation doit avoir un effet sur la qualité et la suite 
de votre projet. Avec la mise en pratique des résultats s’ouvre un nouveau cycle 
à votre projet.  

C’est à la direction du projet et aux don-
neurs du mandat qu’il incombe de mettre 
en pratique les résultats de l’évaluation. 
Mettre en pratique signifie, dans ce cas 
précis, faire des résultats la base des déci-
sions engageant la suite du projet. Les res-
ponsables décident les mesures à prendre, 
fixent le moment de leur application et dé-
signent les personnes qui assureront leur 

mise en œuvre. Les résultats d’une évalua-
tion marquent donc toujours pour un pro-
jet le commencement d’un nouveau cycle. 
Ils engagent les responsables à observer 
une pause, à vérifier stratégies et mesures 
ou à planifier la suite ou l’abandon du pro-
jet. Evaluer, c’est provoquer la discussion. 

CONSEILS

	 pour une mise en pratique  
	eff icace des résultats d’une  
	 évaluation

* Donner la possibilité aux partenaires de 
participer de façon active au processus 
d’évaluation augmente les chances que 
les résultats soient effectivement mis en 
pratique.

* Adapter la présentation des résultats aux 
intérêts et aux besoins particuliers des 
participant(e)s.

* Donner aux protagonistes la possibilité de 
lire le rapport de l’évaluation ou d’être infor-
més sous une autre forme des résultats. 

* Faire en sorte que les protagonistes 
puissent discuter des résultats et exprimer 
leur opinion.
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La mise en pratique des résultats peut 
être l’occasion de difficultés, surtout si 
l’évaluation a mis en évidence des insuf-
fisances et des déficits. Plus une évalua-
tion est conduite dans un esprit de parte-
nariat, plus grandes sont les chances que 
les partcipant(e)s se sentent solidaires de 
l’entreprise (ownership) et plus grand, par 
conséquent, le profit du travail effectué. 

Il est recommandé d’établir un plan 
d’action pour les changements qui seront 
apportés au projet. Ce plan reposera sur la 
réponse des responsables. Il fixera les dif-
férentes étapes de la mise en pratique des 
résultats ainsi que leur moment; il règlera 
également la question des compétences et 
celle des ressources. Il décrira de façon 
détaillée les ajustements prévus pour le 
projet.  

La suite des opérations se déroulera selon 
ce plan. La mise en pratique des résultats 
sera observée en permanence et fera l’ob-
jet de rapports.

CONSEILS

	 pour une mise en pratique  
	eff icace des résultats d’une  
	 évaluation

* Reconnaître et tenir compte après l’évalua-
tion des positions des uns et des autres.

* L’évaluation arrive à point nommé; elle 
coïncide avec le calendrier et le processus 
décisionnel des personnes intéressées. 

* En cas de désaccord, chercher des solu-
tions alternatives et explorer des voies cor-
respondant aux possibilités des partenaires. 

* L’évaluation est réaliste, sa démarche 
prend en compte les besoins du donneur du 
mandat. 

* Prévoir suffisamment de temps pour la 
mise en pratique des résultats de l’évalua-
tion. 



93 – Annexe

Annexe

Adresses 

*	La Société suisse d’évaluation (SEVAL) peut vous aider à trouver pour votre évaluation 
la personne appropriée. Elle possède une liste, avec indication du nom et du domaine 
d’activité, de quelque 400 évaluatrices et évaluateurs. Elle propose en outre des forma-
tions et a formulé des standards d’évaluation devant contribuer à la professionnalisa-
tion et à la qualité des évaluations en Suisse. Vous trouverez d’autres informations sur 
la page d’accueil de la SEVAL (www.seval.ch).

*	Deutsche Gesellschaft für Evaluation (DEGEVAL), www.degeval.de

*	Société française de l’évaluation (SFE), www.sfe.asso.fr.

*	L’Associazione italiana di valuzione, www.valutazioneitaliana.it

*	European Evaluation Society, www.europeanevaluation.org
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Accord de prestations Accord formulé avec précision, passé entre les bailleurs de fonds et les res-
ponsables culturels. Il décrit les objectifs, les dédommagements des bailleurs 
de fonds, les prestations des responsables culturels ainsi que les moyens 
mis en œuvre pour vérifier que l’accord est respecté (par exemple la liste des 
indicateurs).   

Assurance de la qualité Ensemble des activités d’une organisation visant à la définition et à la mise 
en œuvre de sa politique en matière de qualité. Les principaux instruments 
de la gestion de la qualité sont la planification, le pilotage, l’assurance et 
l’amélioration de la qualité. Les évaluations servent, entre autres choses,  
à l’assurance ainsi qu’à l’amélioration de la qualité. 

Audit Appréciation indépendante, interne ou externe, des dispositions et règles  
en vigueur.  

Autoévaluation Evaluation lors de laquelle les personnes exécutant un projet évaluent leur 
propre sphère de responsabilité. Les acteurs vérifient leur propre activité; ils 
sont à la fois responsables de leur domaine professionnel et de l’évaluation.     

Glossaire 
Plusieurs sources ont été consultées et reprises ici pour écrire ce glossaire 
afin d’utiliser des définitions existantes. Les définitions qui suivent sont exac-
tes, cependant certains autres ouvrages utilisent parfois d’autres termes 
pour les mêmes concepts. L’intention de ce glossaire est de créer une base 
de discussion commune pour les partenaires d’évaluation et d’éviter ainsi les 
confusions. Le glossaire contient tous les termes spécifiques importants, 
mais il n’est ni exhaustif ni définitif.  

Sources:

Glossaire / DCC, Les  
27 termes les plus 
usités par la DCC con-
cernant l’évaluation et  
le controlling 

Glossaire de termes 
d’évaluation, Office 
fédéral de la santé
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Benchmark Valeur pertinente par rapport à laquelle sont mesurées des prestations. 
L’utilisation de benchmarks est indiquée lorsque les prestations que l’on 
compare sont générées dans des conditions identiques. 

Cahier des charges Convention écrite entre les donneurs du mandat de l’évaluation et les per-
sonnes qui la conduisent portant sur le déroulement, les questions clés, les 
objectifs et les méthodes ainsi que sur les prestations à fournir par l’équipe 
d’évaluation. Le cahier des charges a valeur de contrat et engage les deux 
parties. 

Controlling 
Controlling stratégique

Système de pilotage interne grâce auquel sont rassemblées pour chaque 
phase d’un projet les données et les informations nécessaires à sa conduite.   

Débriefing Présentation des résultats d’une évaluation et des recommandations qui en 
découlent auprès du donneur de mandat. Le but du débriefing est de trans-
mettre les connaissances acquises grâce à l’évaluation de façon à ce qu’elles 
soient utilisées pour la suite du projet. 

Durabilité Le maintien des bénéfices et des effets d’un projet au-delà de la durée celui-ci.  

Effets Changements (voulus ou non, positifs ou négatifs) résultant directement ou 
indirectement d’un projet, d’une mesure ou d’une intervention. Les effets com-
prennent les réalisations et les impacts d’une mesure, mais pas les extrants. 

Effet attendu (outcome) Résultats d’un projet qui ont été générés par les extrants (output) de ses 
divers partenaires et qui correspondent à ses objectifs. 

Efficacité Indique la mesure dans laquelle une activité ou un projet produit des effets – 
attendus ou involontaires. 
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Efficience Indique la mesure dans laquelle l’utilisation des ressources (financières, 
humaines, matérielles, etc.) produit les extrants (output) prévus. Elle inclut 
l’analyse coût-bénéfice.  

Etat des lieux L’état des lieux a pour objet la situation telle qu’elle se présente; il nomme et 
décrit les forces (facteurs de succès) et les faiblesses d’un projet. 

Evaluation Collecte, préparation et analyse systématiques d’informations sur divers 
aspects d’un objet. Une évaluation est une investigation ciblée et limitée dans 
le temps, servant à juger un projet en cours ou achevé, y compris sa concep-
tion, sa mise en œuvre et ses résultats. Elle se sert pour apprécier un projet 
de méthodes systématiques et de critères objectifs. Si un processus ne se 
déroule pas comme prévu, elle cherche à en expliquer les raisons.  
(Voir également Monitoring) 

Evaluation exante Evaluation qui précède la mise en œuvre d’une mesure et cherche à en estimer 
les effets présumés; elle apprécie l’adéquation de la stratégie ou de la mesure 
envisagée et en analyse le contexte afin d’en estimer l’acceptation et la compa-
tibilité probables. 

Evaluation expost Evaluation effectuée une fois un projet achevé. 

Evaluation externe Evaluation confiée à des tiers, c’est-à-dire à des personnes n’ayant aucun lien 
avec l’instance donneuse du mandat, le bailleur de fonds ou le personnel et 
les partenaires du projet à évaluer. Elle est exécutée par des professionnels 
neutres, appliquant des standards reconnus (par exemple ceux de la SEVAL).  

Evaluation formative Evaluation conduite pendant la mise en œuvre d’un projet. Basée sur un feed-
back régulier aux responsables, elle vise à améliorer le déroulement (perti-
nence et efficience des stratégies et des mesures ainsi que de leur exécution) 
et l’efficacité du projet sur lequel elle porte.   
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Evaluation interne Evaluation planifiée de manière systématique et réalisée à l’aide de ressour-
ces internes qu’une organisation exécute elle-même aux fins de vérifier ses 
performances (qualité, effet, relation coût-utilité). Les distinctions entre 
l’évaluation interne et l’autoévaluation (voir ce terme) sont peu marquées.  

Evaluation sommative Evaluation rétrospective, en forme de bilan, d’une mesure; elle intervient 
vers la fin de celle-ci ou une fois celle-ci terminée (voir évaluation expost). 
On soumet souvent à une évaluation sommative intermédiaire les projets et 
mesures de longue durée. Les évaluations sommatives sont souvent deman-
dées lorsqu’il s’agit de rendre compte (redevabilité) à une autorité de tutelle,  
à des bailleurs de fonds et/ou au public. 

Extrant (output) Les produits et réalisations tangibles d’un projet.

Finalité Objectif ultime auquel un projet doit contribuer. 

Grandeur de référence 
Point de référence

Permet de mesurer en s’y référant le changement, quantitatif ou qualitatif, 
auquel on tend. 

Impact Effets positifs et négatifs, primaires et secondaires, à moyen et à long terme 
d’un projet; ils peuvent être directs ou indirects, voulus ou involontaires, 
souhaités ou non souhaités.     

Indicateur Grandeur indicative, de nature quantitative ou qualitative, servant à mesurer 
et à apprécier un phénomène qu’il est impossible d’observer ou de mesurer 
directement en tant que tel. Les indicateurs servent à observer et mesurer des 
réalisations (outcomes) et des impacts, de même que des processus et des 
changements de contexte. Les indicateurs d’impact, en particulier, étant gé-
néralement difficiles à trouver, on est souvent obligé d’utiliser des indicateurs 
indirects, fournissant l’approximation la plus exacte possible. 
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Intrant (input) Ressources financières, humaines et matérielles nécessaires à l’exécution 
d’un projet. 

Leçons tirées Conclusions et expériences d’évaluations spécifiques qu’il est possible de 
généraliser, c’est-à-dire de transposer à des situations ou des contextes 
similaires.  

Mandat 
Mandat d’évaluation

Voir Cahier des charges. 

Mesures Activités et ressources mises en œuvre aux fins d’atteindre les objectifs  
d’un projet. 

Modèle d’effet Il décrit les hypothèses explicites et implicites sous-tendant le mode d’action 
d’une mesure et précise les relations de cause à effet supposées entre la con-
ception, les intrants, les extrants, les impacts et les réalisations d’une mesure. 

Monitoring/suivi 
Données du Monitoring

Fonction d’observation continue consistant en la collecte systématique d’in-
formations pertinentes et sélectionnées afin de fournir au management et aux 
principaux protagonistes d’un projet des indications sur les progrès effectués 
et la réalisation des objectifs, ainsi que sur les processus et l’impact. 
 
Le monitoring et l’évaluation sont des activités liées aux structures de con
duite d’un projet. Le monitoring consiste à collecter en continu des informa-
tions sur l’état d’avancement auquel un projet se trouve à un moment donné. 
La question à laquelle il répond est: où en est actuellement le projet? L’évalua-
tion analyse le comment et le pourquoi des effets ou de l’absence d’effets.  
Elle compare et apprécie les changements qui se sont produits du fait d’un 
projet et en analyse les résultats.
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Objectifs 
Objectifs partiels

Les objectifs/objectifs partiels spécifiques et opérationnalisables d’un projet 
ou d’une mesure, définis de façon détaillée. Les objectifs de ce type tendent 
à des finalités (voir ce terme) que l’on n’atteint qu’à long terme et moyennant 
des objectifs partiels intermédiaires. Les objectifs doivent être SMART. 

Outcome Voir Effet attendu.

Output Voir Extrant.

Partenaire Organisations et institutions qui collaborent en vue d’atteindre des objectifs 
convenus en commun et qui en partagent la responsabilité, la redevabilité 
ainsi que les bénéfices, efforts et risques.   

Pertinence Indique la mesure dans laquelle les objectifs d’un projet correspondent aux 
besoins des bénéficiaires, de l’organisation et de leurs priorités générales.  

Programme Ensemble de projets, de mesures et de processus coordonnés ayant une 
finalité commune. Les éléments principaux en sont les intrants, les processus, 
les extrants, les réalisations et l’impact. Un programme est limité quant à sa 
durée, à ses objectifs, à son champ d’application et son budget.  

Projet On entend généralement par là une mesure spécifique ou des ensembles 
d’activités limités quant à leur durée, leur étendue et leur budget. Un projet fait 
souvent partie d’un programme (voir ce terme).  

Dans le présent guide, le terme projet est utilisé dans un sens différent et dé-
signe l’ensemble des activités qui seraient à évaluer: activités de brève durée 
ou relativement étendues dans le temps, projets, processus, programmes, 
stratégies, voire institutions. 



100 – Glossaire

Protagonistes/parties 
prenantes 

Personnes ou groupes de personnes participant à un projet, intéressés à 
son déroulement ou concernés par l’effet qui en est attendu. Ces personnes 
ou groupes de personnes ont un intérêt légitime à la réussite ainsi qu’aux 
bénéfices du projet.    

Qualité Degré de réalisation d’exigences préalablement définies. 

Questions clés Les questions centrales, qui sont au cœur de l’évaluation. 

Réalisation Résultats d’un projet mesurés par rapport aux objectifs prévus, que les 
extrants de diverses personnes ont permis d’obtenir.  

Redevabilité/rendre 
compte

Obligation de rendre compte que la tâche a été conduite selon les règles et les 
normes convenues ou de rendre compte avec impartialité et clarté des résul-
tats et des prestations en relation avec les tâches et les objectifs prévus.  

Réponse des 
responsables  
(Management  
Response)

Synthèse écrite de la première réaction des responsables d’un projet aux résul-
tats et aux recommandations de l’évaluation. Lorsqu’il s’agit d’une évaluation 
interne, cette réponse peut faire l’objet d’une réunion avec prise de procès-
verbal.  

Résultats Les résultats ou les changements – attendus ou involontaires – générés par le 
projet objet de l’évaluation. 

Termes de référence Voir Cahier des charges. 

Valeur indicative Elle fixe le point à partir duquel les prestations fournies ou l’effet visé peuvent 
être considérés comme satisfaisants. Une valeur indicative est une valeur 
chiffrée que l’on doit respecter et sur laquelle on doit orienter sa démarche.  
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